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Bordeaux 1

Augmentation individuelles : pouvez vous nous donner la 

moyenne et le maximum des augmentations individuelles 

par niveau pour 2010?

Pour les cadres, la moyenne est de 2%. L'augmentation managériale 

des ACO cadres va de 0 à 4,2%, celle des AFO de 0 à 5,5%. (les 

promos des cadres sont ponctionnées sur le budget des AI). Pour les 

ACO non cadres , la moyenne est de 1%, les valeurs s'étalent de 0 à 

3,75%.
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Suite à la mise en place de l'AGPRO les personnes 

travaillant sur les  lesfonctions suppports vont-elles être 

impactées?

Les fonctions supports restent à l'AVSC et raccrochés à EDP Bordeaux 

conformémemnt à l'accord de détermination des établissments DP infra 

du 14 octobre 2008
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Les DP de Bordeaux sont ils concernés par l'article 1.2 de 

l'accord sur les IRP du 6 mai dernier?

Bien évidemment l'accord s'applique. Les modalités de mise en œuvre 

sont en cours de définition au niveau de l'EP pour une une en œuvre 

homogène dans les ES
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Bordeaux 4 Ou se trouve désormais le local DP? Le local DP est aujourd'hui commun avec l'AGPRO
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Dans l'accord "Perspective- Emploi et compétences- 

Développement profesionnel- Formation- Mobilité" du 5 

mars 2010, il est écrit à l'article 1.5 "Lors d'une mobilité à 

l'initiative de l'entreprise, l'entreprise garantit la prise en 

charge des coûts réels et induits de cette mobilité.". Pouvez 

vous expliquer cet article? Quels sont les frais pris en 

charge? S'applique t'il aux mobilités qui ont eu lieu avant la 

signature de l'accord? 

Actuellement c'est la DG 46 qui s'applique dans le cadre des mobilités 

dans l'attente de la nouvelle GPEC.
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